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ARTICLE 62

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« particulièrement »

le mot :

« prioritairement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à flécher de manière prioritaire les aides du centre national du cinéma à la 
production indépendante afin de rééquilibrer l’écart qui existe entre celle-ci et les grandes majors 
qui bénéficient de bien plus de moyens de financement. Ainsi, cela permettrait de soutenir la 
création au sein des productions indépendantes.


